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Transport : Suisse - France 
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Une variante économique et écologique 
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Notre choix : DPD Classic Road 
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Avantages 
 

• Economique 

• Ecologique 

• Délais de livraison : 1 à 5 jours 

• Plateforme en ligne 

• Envoi 

• Suivi 

• Information 

Il en existe de nombreux autres, DHL, UPS, TNT pour les plus connus et d’autres comme 
Panalpina par exemple pour des opérations plus complexes. 
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Processus d’envoi 
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DEBUT 

OUI 

Création d’une facture commerciale 

ou proforma 

Prix excédant 10'000 CHF 

NON 

FIN 

Remplir un certificat EUR1 

Commander le transporteur sur la 

Plateforme MyDPD 

Ajouter les documents ainsi que 

l’étiquette d’adresse et code barre 

au colis 
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Facture commerciale et proforma  
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• Adresse de l’expéditeur 

• Adresse du destinataire 

• Téléphone 

• N° TVA 

• N° Siret 

• Description du contenu 

• Tarif douanier 

• Pays d’origine  

• Quantité 

• Poids par contenu 

Informations importantes à saisir sur les factures  

 

• Prix unitaire 

• Prix globale 

• Monnaie CHF ou EURO 

• Date 

• Poids net et brut 

• Dimensions 

• Moyen d’expédition 

• Déclaration d’origine 

• Signature 

• Timbre de l’entreprise 

 

Plus on note d’informations moins il y aura de problème 
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Différence entre facture commercial et proforma 
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Les factures commerciales sont utilisées à chaque vente directe. 

 

Les factures proforma sont utilisées pour les envois de test (comme dans les universités), 
d’échange réparation (SAV) ou d’échantillon. 

 

Le contenu de la facture est presque la même. Seul le montant change et nous ajoutons un 
petit texte de «note» pour préciser test / échantillon / échange réparation.  

 

Pour les factures proforma nous mettons un montant minimum afin que le destinataire n’ait 
pas trop de frais de TVA à payer vu que le produit est gratuit ou en prêt à la base (mais toute 
marchandise à une valeur et ne peut pas être gratuite). Nous trouvons que c’est un point qui 
pourrait être amélioré. 
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Facture commerciale 
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Facture proforma 
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EUR1 
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Le certificat est un document de circulation qui permet 
d'informer le bureau des douanes de l'exportation de 
produits en provenance de la communauté européenne 
vers des pays ayant conclu des accords préférentiels avec la 
CEE. Il permet de certifier de l‘origine de la marchandise.  

Le EUR1 est utilisé lors d’envoi excédant 10’000 CHF 

 
A remplir en 3 exemplaires 
 

• 1 Adresse exportateur 

• 3 Adresse destinataire 

• 4 Pays d’origine 

• 5 Pays de destination 

• 8 Quantité et nature du colis, désignation de la 
marchandise 

• 9 Poids  

• 10 Numéro de la facture 

• 12 Date et signature 

 

Ainsi qu’au verso, la déclaration de l’exportateur daté et 
signé. 
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Déclaration de conformité CE 
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La déclaration de conformité (CE) fournis par 
l’entreprise doit être ajoutée aux documents 
mis sur le colis (facture commerciale/proforma, 
EUR1). 
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Carnet ATA 
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Le carnet ATA est utilisé lors de foire à 
l’étranger. Il faut le renouveler année par 
année. C’est un document douanier 
international, le carnet ATA (admission 
temporaire) permet l’importation temporaire 
de marchandises sans payer la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) et les droits de douane. 
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Ex Works 
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La marchandise devient propriétaire du client/distributeur à la sortie de notre dépôt. C’est 
lui qui s’occupe de son transport. 

Solution que nous privilégions mais qui a aussi l’inconvénient que nous sommes tributaires 
du travail sérieusement effectué par le transporteur et/ou par notre client.  

Nous n’avons pas eu de souci en France mais nous en avons eu par exemple en Israël et en 
Turquie tout récemment. 

Le client/distributeur en est responsable mais pour nos bonnes relations nous faisons au 
mieux pour faciliter les soucis que cela peut engendrer. 

Le client / le distributeur organise le transport 

http://www.planethorizons.com/


www.planethorizons.com 

TVA 
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La TVA doit être payée par le client lors de la réception de la marchandise. Il doit être bien 
averti et avoir à disposition le montant dû de TVA, cela peut être un souci pour le client, il 
faut bien communiquer cet aspect. Il est possible pour l’entreprise de prépayer cette TVA et 
lui facturer avec les produits vendus mais pour le client la démarche est ensuite plus longue 
et compliquée pour récupérer la TVA de son coté. Et selon les conditions de paiements 
accordées, l’entreprise doit préfinancer cette TVA. 

Vente client final 

Vente distributeur 

Nous travaillons presque exclusivement avec des distributeurs, pour plusieurs raisons, et 
notamment tout l’aspect logistique, paiements (conditions et risques) et SAV. La TVA doit 
être payée par le distributeur lors de la réception de la marchandise. Mais à la différence des 
clients finaux, le distributeur a l’expérience de cette pratique et ce n’est pas un souci pour 
lui. 
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Certifications 
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Dans notre domaine du traitement de l’eau nous avons par exemple besoin de l’ACS en 
France (Attestation de Conformité Sanitaire). 

Certifications propres aux produits vendus 

Certifications quels que soient les produits vendus 

 les produits vendus doivent satisfaire les directives et normes harmonisées 
européennes pour le marquage CE qui donnent lieu à la déclaration de conformité CE. 

 

        Swiss Label : Les produits sont fabriqués en Suisse 
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